
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2015-1591 du 7 décembre 2015 pris pour l’application de certaines dispositions du 
règlement (UE) no 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 
commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte 

NOR : FCPT1528722D 

Publics concernés : prestataires de services de paiements, systèmes de cartes de paiement, entreprises, 
commerçants, administrations, artisans, associations, et tout autre utilisateur professionnel des paiements par 
carte. 

Objet : le décret fixe jusqu’au 9 décembre 2016 à 0,23 % de la valeur de l’opération le plafond des commissions 
d’interchange applicables aux opérations effectuées par cartes de paiement dites universelles, en application du 
règlement (UE) no 2015/751. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le règlement (UE) no 2015/751 limite le niveau des commissions interbancaires dites « commissions 

d’interchange » qui peuvent être exigées par les prestataires de services de paiement à l’occasion d’un paiement 
par carte. 

Le règlement définit la « commission d’interchange », dans son article 2, paragraphe 10, comme une 
commission payée directement ou indirectement (à savoir par un tiers) pour chaque opération effectuée entre 
l’émetteur et l’acquéreur qui sont parties à une opération de paiement liée à une carte. La compensation nette ou 
les autres rémunérations convenues sont considérées comme faisant partie de la commission d’interchange. 

Les articles 3 et 4 du règlement fixent des plafonds pour les commissions d’interchange, pour les opérations par 
cartes de débit d’une part et, pour les opérations par cartes de crédit d’autre part, respectivement de 0,2 % et de 
0,3 % de la valeur de l’opération, sans préjudice de mesures nationales pouvant fixer des taux inférieurs ou des 
modalités de calcul spécifiques. 

L’article 16 du règlement reconnaît également l’existence d’opérations de paiement nationales qui ne peuvent 
être identifiées par le système de cartes de paiement comme des opérations par carte de débit ou des opérations 
par carte de crédit (dites cartes universelles) Dans ce cas, les dispositions relatives aux opérations par cartes de 
débit sont applicables. Toutefois, par dérogation et pendant une période transitoire, l’article 16, paragraphe 2, 
permet aux Etats membres d’appliquer un plafond unique et spécifique aux commissions d’interchange sur les 
opérations de paiement nationales effectuées au moyen de cartes universelles. 

En application de cette règle, le décret fixe à 0,23 % le plafond des commissions d’interchange applicables aux 
opérations liées à une carte universelle. Ce plafond est applicable jusqu’au 9 décembre 2016. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics, 
Vu le règlement (UE) no 2015/751 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux 

commissions d’interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, notamment son article 16 ; 
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 10 novembre 2015, 

Décrète : 

Art. 1er. – Jusqu’au 9 décembre 2016, en application du paragraphe 2 de l’article 16 du règlement (UE) 
no 2015/751, la commission d’interchange par opération de paiement nationale liée à une carte de paiement qui ne 
peut être identifiée par le système de cartes de paiement comme des opérations par carte de débit ou des opérations 
par carte de crédit ne peut excéder 0,23 % de la valeur de l’opération. 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 décembre 2015. 
MANUEL VALLS 
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Par le Premier ministre : 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN   
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